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EOLE-RES MET EN SERVICE LE PARC EOLIEN DE FORTERRE,  

28 MW (YONNE) 

EOLE-RES est heureux d’annoncer la mise en service du parc éolien de Forterre. 
 
Situé dans le département de l’Yonne (89), sur les communes d’Ouanne et Merry-Sec, ce parc éolien regroupe 14 éoliennes 
d’une puissance unitaire de 2 MW, fournies par la société VESTAS, pour une puissance globale de 28 MW. 
Il permettra d’économiser plus de 20 000 tonnes de CO² par an et d’alimenter en électricité propre les besoins de près de  
30 000 personnes. 
 
Au cours de ce projet initié en 2002, la volonté d’EOLE-RES a été de mettre l’accent sur la concertation, le respect de 
l’environnement et les partenariats avec les entreprises locales. 
Ainsi, durant la phase d’étude et de développement du projet, EOLE-RES a travaillé en étroite collaboration avec les autorités 
locales, les services de l’Etat, les élus et acteurs locaux afin d’aboutir à un parc de moindre impact sur le cadre de vie des 
habitants, le patrimoine local et les sites emblématiques du département. 
Les travaux, quant à eux, ont été réalisés, dans la mesure du possible, par des entreprises du département et de la région. 
Entre autres, les sociétés EUROVIA et TMP ont réalisé les travaux de terrassement. 
 
Cette nouvelle réalisation permet à EOLE-RES de renforcer sa position d’acteur de référence en Bourgogne puisqu’elle porte 
ses capacités installées à 78 MW dans la région et ce chiffre atteindra bientôt 132 MW grâce à la construction actuelle du parc 
éolien de Portes de la Côte d’Or (54 MW). 
 

L’inauguration du parc éolien de Forterre est prévue pour ce printemps. 

 
Bernard Delubac, Directeur Ingénierie & Constructio n, a déclaré : 

«Après 11 ans de développement et 10 mois de construction, c’est avec joie et une grande émotion que nous mettons en 
service les 14 éoliennes qui constituent le parc éolien de Forterre. Ce projet a pu être concrétisé grâce à l’implication et le 
soutien que nous ont apporté les élus de la Communauté de Communes de la Forterre, ainsi que les maires de Ouanne et 
Merry-Sec. 

Notre collaboration avec les élus et notre implication sur le territoire se poursuivent puisqu’EOLE-RES assurera la 
supervision et l’exploitation de ce site depuis ses bureaux de Dijon.» 

 

Matthieu Guérard, Directeur Général Délégué,  a déclaré : 

« Après le parc de Pays de Saint-Seine, premier parc éolien en Bourgogne, la mise en service du parc de Forterre nous 
permet d’asseoir notre volonté de contribuer activement au développement énergétique en Bourgogne. 

Le succès du projet de Forterre repose sur une concertation soutenue avec les élus locaux, les services de l’état ainsi que 
sur l’expérience de toute une équipe. C’est d’ailleurs dans cette lignée que nous souhaitons inscrire le projet « Ailes 
d’Avenir » qui représente le développement de 4 nouveaux projets en Bourgogne. » 

FIN 

A propos d’EOLE-RES 

Basée en Avignon, EOLE-RES est spécialisée dans la conception, le développement, le financement, la construction et l’exploitation de 
centrales d’énergies renouvelables en France pour le Groupe RES. Ce dernier est l’un des pionniers et leaders mondiaux de l’éolien avec plus 
de 8 200 MW installés à ce jour. EOLE-RES est aujourd’hui à l’origine de plus de 500 MW de parcs éoliens et de centrales solaires au sol 
installés ou en cours de construction.  

Internet : www.eoleres.com 


